
 

 
 
 
 

Annexe 1. Servitudes d’utilité publique  
affectant l’utilisation du sol 

 (Article L.151-43 du Code de l’Urbanisme) 

 
Source : SIG Parcours, cadastre PCI vecteur (DGFiP),  

Données IGN SCAN 25 et DDT 86 – Échelle : 1/30 000 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE CELLE-L’ÉVESCAULT (86) 
Pièce VI. Annexes 

 

N 

LÉGENDE 
 

Servitude AC1. Protection des monuments historiques 
 

Servitude AS1. Protection des eaux potables et minérales 
 

- périmètre de protection immédiate  
 

- périmètre de protection rapprochée 
 

- périmètre de protection éloignée 
 

Servitude EL7. Alignement des voies publiques 
 

Servitude I4. Transport d’énergie électrique 
 

Servitude PT2. Centres radio-électriques 


